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Chers Actionnaires, 
 
Nous vous avons conviés, conformément à la loi et aux statuts de notre société, pour vous donner 
connaissance du rapport que nous avons établi sur la marche des affaires de notre société pendant 
l'exercice social clos le 31 décembre 2006. 
 
Nous souhaitons également vous donner connaissance du rapport que nous avons établi sur les 
comptes consolidés du groupe arrêtés au 31 décembre 2006. En effet, nous vous rappelons que les 
actions de la société sont admises à la cote du marché Alternext d'Euronext Paris S.A depuis le 20 
décembre 2005 et nous avons établi des comptes consolidés. 
 
Nous avons l'honneur de soumettre ce rapport à votre appréciation en même temps que le bilan, le 
compte de résultat, l'annexe et les comptes consolidés établis au 31 décembre 2006.  
 
Par ailleurs, le rapport spécial du Président sur le fonctionnement du conseil d’administration et les 
procédures de contrôle interne vous sera également présenté. 
 
Nous vous rappelons que, conformément aux prescriptions légales, tous ces documents sont restés à 
votre disposition, au siège social, pendant les quinze jours qui ont précédé l'assemblée en même temps 
que le rapport spécial du Président-Directeur Général rendant compte des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du conseil d’administration ainsi que des procédures de contrôle interne 
mises en place par la société, les rapports du Commissaire aux Comptes et l’inventaire. 
 
Nous vous demandons de nous en donner acte. 
 
Par ailleurs nous vous soumettons les décisions suivantes, devant être approuvées à titre ordinaire et 
relatives à :  
 
- Rapport de gestion sur l'exercice clos le 31 décembre 2006, 
- Rapport du conseil d’administration sur la gestion du groupe, 
- Rapport du président du conseil sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux 

du conseil ainsi que des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière, 

- Rapports du commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2006, sur 
les comptes consolidés, sur les opérations visées par les articles L. 225-38 et suivants du code de 
commerce et sur le rapport du président susvisé, 

- Approbation, s'il y a lieu, de ces rapports ainsi que des comptes de l'exercice et des comptes 
consolidés, 

- Affectation des résultats, 
- Pouvoirs. 
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I. RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE O2I 
 
 
 
Au 31 décembre 2006, la structure du Groupe O2I comprend les sociétés suivantes : 
 
 
Sociétés 
consolidées 

Forme Pays 
d'immatriculati
on 

Date de clôture 
des comptes 
sociaux 

Part de capital 
détenu par 
O2I 

Période de 
consolidation 
 

O2I 
M2I 
CD SYSTEMES  

S.A  
S.A.S  
S.A.S 
 

FRANCE  
FRANCE  
FRANCE   

31 décembre 
31 décembre 
31 décembre 

/  
100 %  
100 % 

 

01/01/06 – 31/12/06 
01/04/06 – 31/12/06 
01/11/06 – 31/12/06 

 
 
 
La méthode de consolidation est l’intégration globale. 
 
 
1. FAITS MARQUANTS DE L ’EXERCICE  
 
1/ Résultats économiques et comptables 
 
Le Groupe a réalisé en 2006 un chiffre d’affaires de 19.442.660 €.  
 
Le Chiffre d’affaires de la société par activité se présente comme suit :  
 
- Services   :   5.074.073 € 
- Consommables  :   3.016.454 € 
- Equipements   : 10.115.139 € 
- Formation   :   1.165.243 € 
- Autres Produits  :        71.751 €  
 
Une présentation simplifiée du chiffre d’affaires en trois pôles (Services, solutions et équipements, 
consommables) comparée avec les comptes pro forma 2005 de O2I fait ressortir les éléments 
suivants : 
   
Durant l’année 2006, le groupe O2I a, conformément à ses objectifs, très fortement progressé dans les 
activités « services ».  
 
Cette évolution est due d’une part à l’enrichissement de l’offre et également à une forte progression de 
la croissance organique sur l’ensemble de ses activités.  
 
Ainsi, le chiffre d’affaires réalisé par ce pole a quasiment doublé sur l’exercice pour s’élever à 
6.263 K€, contre un chiffre d’affaires de 3.280 K€ sur 2005. 
 
Le chiffre d’affaires du pole « solutions et équipements » a atteint 10.161 K€ en 2006, contre 
7.388 K€ en 2005 soit une progression de 37,5%. 
 
Le pole « consommables » est en léger repli, compte tenu de ses recentrages sur les consommables 
spécifiques dédiés aux professionnels de l’industrie graphique numérique. Son chiffre d’affaires 
s’élève  à 3.019 K€ pour 2006 contre 3.291 K€ en 2005. 
 



3 

La marge brute consolidée s’établit à 8.100 K€ soit 41,7% du chiffre d’affaires consolidé du groupe. 
 
Le résultat d’exploitation consolidé de 454 K€ est en progression de 1,3% et ce malgré les charges 
liées aux acquisitions réalisées en 2006. 
 
2/ Acquisition de la société M2I 
 
Acquisition le 12 avril 2006 par O2I de 100 % du capital de la société Maison Internationale de 
l’Informatique (M2I), société par actions simplifiée au capital de 38.562 € divisé en 376 actions de 
102,56 euros de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie et intégralement libérées, dont le 
siège social était 6 – 10 boulevard Jourdan – 75014 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Paris sous le numéro 333 544 153. M2I a été créée en 1985.  
  
M2I exerce l'activité de distribution et enseignement de produits informatiques grâce à l'intervention 
d’une douzaine de salariés.  
 
3/ Acquisition du fonds de commerce « Argos Nord » 
 
Acquisition le 3 avril 2006 par O2I du Fonds de Commerce de « prépresse électronique »  exploité au 
12 rue de Cannes – 59000 Lille, sous l’enseigne Argos Nord pour lequel le Cédant est immatriculé 
sous les numéros 403 261 266 (RCS Lille) et 40326126600023 (SIRET). 
 
4/ Acquisition du fonds de commerce «  As Numérique » 
 
Acquisition le 31 mars 2006 par O2I du Fonds de Commerce ayant pour activité la distribution, 
maintenance et réalisation de prestations informatiques exploité jusqu’à ce jour au 107-109 rue du 
Président Wilson 92300 Levallois Perret, par la société AS Numérique immatriculé sous les numéros 
448 854 067 (RCS Nanterre) et 44885406700015 (SIRET). 
 
5/ Acquisition de la société CD SYSTEMES et du fonds de commerce « Formation » de CDS 
FORMATION  
 
Acquisition le 22 novembre 2006 par O2I de 100 % du capital de la société CD SYSTEMES, société 
par actions simplifiée, au capital social de 80.000 euros divisé en 500 actions, dont le siège social est 
Avenue de la Marne, bat A, centre d’affaires du Molinel – 59290 Wasquehal, immatriculée au registre 
du commerce et de la Société de Roubaix - Tourcoing sous le numéro 400 609 145 ; CD SYSTEMES 
détenant le fonds de commerce de l’activité « Formation » de la société CDS FORMATION (RCS 
Roubaix – Tourcoing n°423 529 114).  
 
CD Systemes a été créée en 1995 et exerce l'activité de prestataire de services informatiques, grâce à 
l'intervention de 25 salariés. 
 
Cette acquisition a eu lieu par acquisition d’actions CD SYSTEMES et par augmentation de capital de 
O2I d'un montant de 59.518,50 €  suite à l’apport d'actions CD SYSTEMES. 
 
Ainsi, l'Assemblée Générale de O2I le 20 novembre 2006, a décidé, à titre de rémunération de l’apport 
de 215 actions CD SYSTEMES, d'augmenter le capital social de 59.518,50 € pour le porter de 
936.219,50 € à 995.738 €, au moyen de la création de 119.037 actions nouvelles de 0,5 € de nominal 
chacune, entièrement libérées, émises aux prix unitaire de 5,87 €, soit avec une prime d’émission de 
5,37 € et réparties entre les Apporteurs de la manière suivante :  
 
- pour les 193 actions qu’il détenait dans le capital de la Société CD SYSTEMES, Monsieur 

Emmanuel Bonpain a reçu 106.856 actions nouvelles de la Société O2I, 
- pour les 22 actions qu’il détenait dans le capital de la Société CD SYSTEMES, Monsieur 

Abdelouahab Benyahia a reçu 12.181 actions nouvelles de la Société O2I. 
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6/ Acquisition du fonds de commerce « formation » de TEACHWAY 
 
Acquisition le 21 décembre 2006 par M2I du fonds de commerce ayant pour activité la formation dans 
le domaine informatique, exploité jusqu’à ce jour au 122 Avenue des Champs Elysées 75008 PARIS 
par la société Teachway dont le siège social est situé13 avenue de la Gare – 95380 Louvres, 
immatriculé sous le numéro 379 159 213  (RCS Bobigny). 
 
 
7/ Développements techniques et commerciaux 
 
La société a eu des frais de développement d’un montant total de 75.000 € en 2006, liés à la mise en 
œuvre du projet Serv’obox (2ème génération ). 
 
Sur le plan technique et commercial, le développement puis le lancement de la deuxième génération de 
Serv’Obox fin octobre 2006, ainsi que le développement des solutions serveurs graphiques sous 
environnement Linux ont permis de conforter la position de O2I d’acteur à forte valeur ajoutée 
technique sur le marché et de préparer l’année 2007 aux différentes transitions technologiques 
attendues. 
 
8/ Partenariats 
 
Le renforcement de nos partenariats avec les différents éditeurs et fabricants du marché, tels que 
notamment Apple, Adobe, Folio, Kodak assure à O2i également une capacité à se présenter comme 
unique fournisseur pour toutes les composantes numériques d’une plate-forme informatique pour la 
production graphique numérique.  
 
9/ Recrutements 
 
Enfin, O2i attire les talents puisque l’exercice 2006 aura vu notamment l’arrivée de Bernard Puchois  
en qualité de Directeur Général, ainsi que de plusieurs ingénieurs commerciaux et techniques de talent. 
 
 
2. ACTIVITE ET RESULTATS DU GROUPE - EVOLUTION PREVISIBLE  
       
  
2.1 Résultat du Groupe 
 
L’ensemble de l’activité du groupe O2I sur l’exercice 2006 peut être résumé ainsi qu'il suit : 

 
31/12/2006 31/12/2005

 Social

Chiffre d'affaires 19 443  5 260

Resultat
d’exploitation

  454   226

Résultat courant des

entreprises intégrées
  521  467

Résultat net   505   388

En K euros
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2.3 Situation financière du groupe 
 
Au 31 décembre 2006, Les fonds propres du groupe s’élèvent à 7.451 K€ contre 6.251 K€ au 31 
décembre 2005 et les dettes financières à 975 K€ hors concours bancaire. 
 

 
La trésorerie du groupe s’élève à 2.704.413 € et se répartit comme suit au 31 décembre 2006 : 

 
� Valeurs mobilières : 106.998 € 
� Disponibilités : 2.597.415 € 

 
Les emprunts et dettes financières s’élèvent à 1.134.688 € et se répartissent comme suit au 31 
décembre 2006 : 

 
� Emprunts auprès des établissements de crédit :974.825 € 
� Dettes financières diverses : 18.774 € 
� Concours bancaires courants : 141.089 € 

 
En 2006, O2I a souscrits de nouveaux emprunts à taux fixe d’un montant total de 874 K€ affectés 
notamment au financement des rachats du fonds de commerce ARGOS NORD et d’une partie des 
actions M2I. En outre, des emprunts d’équipements ont été contractés à hauteur de 158 K€.  
 
Le Résultat financier au 31 décembre 2006 ressort à 67.186 € et se décompose ainsi qu’il suit : 
 

� Produits financiers : 
� Cession et revenus des VMP : 69.063 € 
� Autres produits financiers : 37.194 € 
� Reprise provision sur titres : 3.957 € 
 

� Charges financières : 
� Intérêt des emprunts : (14.329) € 
� Autres intérêts et charges assimilées : (28.699) €  

 
2.4 Facteurs de risque 
 
Se référer au II.D ci-après. 
 
2.5 Perspectives d’avenir du groupe 
 
L’exercice 2007 sera consacré à la consolidation du groupe : intégration des acquisitions réalisées et 
mise en place de l’organisation opérationnelle, en vue d’atteindre l’objectif de marge nette de 4 à 5 % 
en 2008, et ce grâce notamment à une forte progression du chiffre d’affaires en 2007. 
 
 
3. ACTIVITE DES FILIALES  
 
1/ CD SYSTEMES 
 
Cette société a une activité de prestataire de services informatiques. 
 
La société CD SYSTEMES a réalisé un chiffre d’affaires de 6.092.432 € et un résultat d’exploitation 
de (70.713) €. 
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2/ M2I 
 
Cette société a une activité de distribution et enseignement de produits informatiques. 
 
La société M2I a réalisé un chiffre d’affaires de 1.416.600 € et un résultat d’exploitation de 
(134.024) €. 
 

 

4. EVENEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE  
 

1/ Acquisition de la société AMPERSAND et location gérance du fonds de commerce AMPERSAND 
 
Acquisition le 9 mars 2007 par O2I de 100 % du capital de la société AMPERSAND, société à 
responsabilité limitée, au capital social de 16.000 euros divisé en 1.000 parts sociales, dont le siège 
social est situé 13 rue Fernand Leger – 75020 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 399 707 199.   
 
La Société a été créée en 1995. Elle est spécialisée dans la vente de produits, solutions ou services 
informatiques dédiés au monde des médias, de la communication et des arts graphiques.  
 
O2I a pris en location gérance le fonds de commerce de vente de produits, solutions ou services 
informatiques dédiés au monde des médias, de la communication et des arts graphiques, auprès de la 
société AMPERSAND. 
 
 
2/ Acquisition de la société XCHANGE et location gérance du fonds de commerce AMPERSAND 
 
Acquisition le 27 mars 2007 par O2I de 100 % du capital de la société XChange France, société par 
actions simplifiée, au capital social de 50.000 euros divisé en 3.334 actions, dont le siège social 4, 
place du Village – 92230 Gennevilliers, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Nanterre sous le numéro 414 961 540. 
 
La Société a été immatriculée le 29 décembre 1997. Elle exerce l'activité de distribution, 
commercialisation, promotion de logiciels informatiques, formation à ces produits.  
 
Le 27 mars 2007, O2I a pris en location gérance le fonds de commerce de distribution, 
commercialisation, promotion de logiciels informatiques et formation à ces produits, auprès de la 
société XCHANGE. 
 
 
5. APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES 
 
Nous vous demanderons, après avoir entendu la lecture du rapport des commissaires aux comptes, de 
bien vouloir approuver les comptes consolidés tels qu'ils vous sont présentés. 
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II. RAPPORT DE GESTION SUR L’ACTIVITE DE LA SOCIETE  AU COURS DE 
L’EXERCICE ECOULE  
 
 
A - ACTIVITE DE LA SOCIETE – PRESENTATION DES COMPTES 
 
 
1- Présentation de l’activité de la société au cours de l’exercice écoulé  
 
La société O2i a connu une année 2006 marquée par la progression constante de l’ensemble de ses 
ventes, de « services » et de « solutions et équipements » avec une progression plus marquée encore 
pour les ventes de « services ».  
 
Cette progression  résulte notamment de la croissance organique et de l’important travail commercial 
et technique réalisé sur 2006 qui a permis d’élargir la gamme de solutions et services, et de travailler 
plus particulièrement la clientèle des grandes entreprises et grands donneurs d’ordre dans nos 
domaines.  
 
O2i confirme ainsi sa place de leader sur le marché français de l’ingénierie informatique pour la 
production graphique numérique. 
 
 
2-  Faits marquants de l'exercice 
 
Se référer au paragraphe 1 du rapport sur la gestion du groupe. 
 
 
3- Présentation des méthodes comptables  
 
Est annexé aux comptes annuels la présentation des règles et des méthodes comptables.  
 
 
4 - Commentaires sur le compte de résultats  
 
Le chiffre d'affaires hors taxes de cet exercice social s'élève à 16.882.827 € contre 5.259.939 € au titre 
de l'exercice précédent. 
 
Compte tenu de subventions d’exploitation reçues pour 19.752 €, de reprises sur provisions et 
amortissements et de transferts de charges pour 84.018 € et d'autres produits pour 209 €, le total des 
produits d'exploitation s'élève pour sa part à 16.986.806 € contre 6.409.415  € en 2005. 
 
Les charges d'exploitation se sont élevées pour leur part à 16.571.843 €.  
 
Les différents postes sont les suivants : 
 
• achats de marchandises : 9.263.054 € 
 
• variation de stock (marchandises) : (132.200) € 
 
• achats de matières premières et autres approvisionnements : (145.867) € 
 
• autres achats et charges externes : 2.577.829 € 
 
• impôts, taxes et versements assimilés : 279.734 € 
 
• salaires et traitements : 2.770.930 € 
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• charges sociales : 1.262.166 € 
 
• dotations aux amortissements sur immobilisations : 528.987 € 
 
• dotations aux provisions sur actif circulant : 144.169 € 
 
• autres charges : 23.040 € 
 
L'exploitation a ainsi engendré un bénéfice de  414.963 €.  
 
Compte tenu d'un résultat financier positif d'un montant de 72.117 €, d'un résultat exceptionnel négatif 
d'un montant de (15.689) €, le résultat de l'exercice se traduit par un bénéfice de 471.391 €. 
 
L'effectif salarié moyen est de l’ordre de 70 salariés. 
 
Vous trouverez annexé au présent rapport, les résultats financiers des derniers exercices écoulés.  
 
Est annexé au présent rapport de gestion l'inventaire des valeurs mobilières détenues en portefeuille à 
la clôture de l'exercice.  
 
 
5- Commentaires des éléments du bilan 
 
Le bilan d’O2I montre une structure financière encore renforcée puisque O2I présente des fonds 
propres de 7.417.274 € au 31 décembre 2006 contre 6.250.883 € au titre de l’exercice précédent. 
 
 
B - AFFECTATION DES RESULTATS  

 
 
Nous vous proposons en conséquence d'affecter le résultat net de l'exercice,  
 
soit  471.391,04 € 
 
- à hauteur de 23.569,55 € 

au compte de réserve légale, qui de 19.791,75 € 
se trouverait ainsi porté à 43.361,30 € 
 

- à hauteur du reliquat, soit 447.821,41 € 
au compte de report à nouveau créditeur, qui de 376.040,60 € 

       se trouverait ainsi porté à                                                       823.862,01 € 
 
 
 
C - DIVIDENDES ANTERIEURS  
 
Nous vous demanderons de prendre acte, en application des dispositions de l'article 47 de la loi du 12 
juillet 1965 (article 243 bis du Code Général des Impôts), qu’il n’a été versé, depuis la constitution, 
aucun  dividende. 
 
 

Exercice clos le Dividende net 

31 décembre 2004 Néant 

31 décembre 2005 Néant 
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D -  DESCRIPTION DES PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES AUXQUELS LA SOCIETE EST 
CONFRONTEE - OBJECTIFS ET POLITIQUE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE GESTION DES RISQUES  
FINANCIERS , POLITIQUE CONCERNANT LA COUVERTURE DE CHAQUE CATEGORIE PRINCIP ALE DE 
TRANSACTIONS PREVUES POUR LESQUELLES IL EST FAIT USAGE DE LA COMPTAB ILITE DE 
COUVERTURE . EXPOSITION DE LA SOCIETE AUX RISQUES DE PRIX , DE CREDIT , DE LIQUIDITE ET DE 
TRESORERIE 
 
O2i fait appel pour l’ensemble de ses opérations commerciales à deux sociétés distinctes de       
renseignements commerciaux et dispose d’un responsable du Crédit Management en place maintenant 
depuis plusieurs années.  
 
Par ailleurs plus de 90 % du chiffre d’affaires est assuré par Axa contre tout risque d’impayés. 
 
 
- Risques liés à la conjoncture économique : la conjoncture économique a été peu porteuse ces 4 
dernières années, laissant les PME PMI qui constituent une part importante des clients d’O2i à l’écart 
de toute progression significative. O2i est donc organisée pour faire face à une conjoncture morose, 
même si des signes encourageants de reprise semblent se profiler pour la fin 2007. 
 
- évolutions technologiques : pour répondre aux attentes de ses clients, O2i s’appuie sur les 
technologies logiciels et matériels développées par les principaux acteurs éditeurs et constructeurs du 
marché informatique. Par sa connaissance des techniques de production graphique, son organisation 
technique, elle développe toute une gamme de services allant du conseil à la maintenance, en passant 
par l’intégration, la calibration et la formation. O2i n’est donc pas liée à une ou plusieurs techniques 
particulières, mais choisie et se sert des technologies disponibles sur le marché. 
 
- Risque lié au personnel : les équipes d’O2i sont fidèles à leurs projets et entreprise. Elles ont ainsi 
participé massivement à la souscription en capital proposées pendant l’admission sur ALternext ; le 
turn-over est faible. 
 
- Liquidité et Trésorerie : la société O2i dispose d’une trésorerie significative au 31 décembre 2006 (de 
l’ordre de 2,7 ME) qui lui assure une bonne visibilité financière, avec   la possibilité de poursuivre sa 
croissance externe si de nouvelles opportunités venaient à se présenter. 
 
- Risque de taux : l’entreprise est très faiblement endettée. Elle n’est ainsi pas soumise au risque de 
taux.- Risque de change l’entreprise O2i n’est pas soumise au risque de change, son activité étant 
quasi exclusivement sur le sol français. 
 
 
E – EVENEMENTS SIGNIFICATIFS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L ’EXERCICE - 
PERSPECTIVES D’AVENIR  
 
1.  Événements intervenus depuis la clôture de l’exercice 
 
Se référer au paragraphe 4 du rapport sur la gestion du groupe. 
 
2.  Perspectives  
 
La société O2i a bâti un modèle économique basé, d’une part sur la récurrence de ses ventes sur les 
activités services et consommables, se servant des ventes de solutions d’équipements comme support 
commercial ; d’autre part, ce modèle se base sur la nécessité pour ses clients d’externaliser la gestion 
technique des plateformes de production graphique, devenues du fait des importantes évolutions 
technologiques trop complexes à suivre directement par le client lui-même.  
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L’élargissement de son marché qui passe d’une niche composée à l’origine uniquement des 
professionnels de la production graphique (Agences de communication, Editeurs, Photograveurs et 
Imprimeurs) vers un marché bien plus large composé des grandes et moyennes entreprises qui se 
doivent de trouver et mettre en place les solutions adéquates pour la gestion de leurs importants et 
croissants flux de productions graphiques, ouvre de belles perspectives à O2i en terme de 
développement. 
 
La validation de ce modèle économique a été très nette sur l’exercice 2007 puisque O2i a vu un quasi 
doublement de ses ventes de services, accompagné d’un quasi doublement également de sa clientèle 
grands comptes/annonceurs. 
 
L’atomisation du marché sur lequel se trouve O2Ireste d’actualité, ce qui devrait permettre à O2I une 
fois sa période de consolidation achevée, de reprendre sa croissance tant externe qu’organique. 
 
Se référer au paragraphe 2.5 du rapport sur la gestion du groupe pour obtenir un complément 
d’information. 
 
F - ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT  
 
Notre société n'a comptabilisé aucun frais de cette nature au cours de l'exercice écoulé susceptible 
d’ouvrir droit à un crédit d’impôt. 
 
 
G - DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT  
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et quinquiès du Code Général des Impôts, il est 
précisé que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses visées aux articles 
39-4 et 39-5 du même Code, non déductibles du résultat fiscal.  
 
 
H - CONVENTIONS VISEES PAR LES ARTICLES L  225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE  
 
Votre conseil a donné toutes informations utiles au Commissaire aux Comptes afin de lui permettre 
d'établir son rapport spécial sur les conventions visées par les articles L 225-38 et suivants du Code de 
Commerce. 
  
Il vous sera donné lecture de ce rapport. 
 
 
I - RAPPORT GENERAL  
 
Il vous sera également donné lecture du rapport général du Commissaire aux Comptes sur la 
vérification des comptes de l'exercice. 
 
 
J - APPROBATION DES COMPTES ET DES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Nous vous demanderons, après avoir entendu la lecture de ces rapports, de bien vouloir approuver les 
comptes sociaux tels qu'ils vous sont présentés et d'approuver également les opérations visées par les 
articles L 225-38 et suivants du Code de Commerce. 
 
 
K - FILIALES ET PARTICIPATIONS   
 
Au 31 décembre 2006, la société O2I possédait les filiales et participations suivantes : 
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- contrôle de 100 % du capital de la société Maison Internationale de l’Informatique (M2I), société 
par actions simplifiée au capital de 38.562 €, dont le siège social est 6 – 10 boulevard Jourdan – 
75014 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 333 
544 153.  

- Contrôle de  100 % du capital de la société CD SYSTEMES, société par actions simplifiée, au 
capital social de 80.000 euros divisé en 500 actions, dont le siège social est Avenue de la Marne, 
bat A, centre d’affaires du Molinel – 59290 Wasquehal, immatriculée au registre du commerce et 
de la Société de Roubaix - Tourcoing sous le numéro 400 609 145. 

  
 
L - I NFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL EMIS  
 
1.  Montant du capital et nombre d’actions à la clôture de l’exercice 2006 
 
Au 31 décembre 2006, le capital social était d'un montant de 995.738 €, divisé en 1.991.476 actions de 
0,5 € de valeur nominale chacune, entièrement libérées et toutes de même catégorie. 
 
L'Assemblée Générale de O2I le 20 novembre 2006, a décidé, à titre de rémunération de l’apport de 
215 actions CD SYSTEMES, d'augmenter le capital social de 59.518,50 € pour le porter de 
936.219,50 € à 995.738 €, au moyen de la création de 119.037 actions nouvelles de 0,5 € de nominal 
chacune, entièrement libérées, émises aux prix unitaire de 5,87 €, soit avec une prime d’émission de 
5,37 € et réparties entre les Apporteurs de la manière suivante :  
 
- pour les 193 actions qu’il détenait dans le capital de la Société CD SYSTEMES, Monsieur 

Emmanuel Bonpain a reçu 106.856 actions nouvelles de la Société O2I, 
- pour les 22 actions qu’il détenait dans le capital de la Société CD SYSTEMES, Monsieur 

Abdelouahab Benyahia a reçu 12.181 actions nouvelles de la Société O2I. 
 
A ce jour, la société n’a émis aucun titre donnant accès à terme au capital social. 
 
 
 
2.  Répartition du capital social au 31 décembre 2006 
 
A la connaissance de la société, le capital social était réparti au 31 décembre 2006 de la façon 
suivante : 
 
 
Actionnaires   Nombre d’actions   Nombre de voix  
Jean-Thomas Olano               511 189,00   25,70% 1 022 378,00 38,4% 
Thu Tram Nguyen                     300,00    600,00  
Thuy Trang Nguyen                   5 300,00    5 600,00  
Thuy Tran Lombardy                     300,00    600,00  
Lionel Clary               156 874,00   7,80% 313 748,00 11,8% 
Ratha Clary                     300,00    600,00  
Mr Bonpain               106 856,00   5,4%       106 856,00    
Mr Benyahia                 12 181,00           12 181,00    
Actionnaires aux 
Porteurs 

           1 198 176,00   60% 1 198 176,00 44,85% 

 
Total 

           
1 991 476,00   

  
2 660 739,00 
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3. Droit de vote double 
 
Nous vous rappelons que l’assemblée générale du 15 novembre 2005, sous condition suspensive de 
l’introduction en bourse de la société sur le marché Alternext d’Euronext Paris a mis en place un 
« droit de vote double » attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié 
d'une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire. 
 
Les actions composant le capital social et disposant d’un droit de vote doubles sont visées ci-dessus. 
 
 
4.   Franchissements de seuil intervenus depuis la cotation de la société 
 
Le 6 novembre, Jean Thomas Olano a déclaré à l’AMF un franchissement de seuil à la baisse de 50 % 
du capital social de O2I, intervenu suite à la cession de 70.000 actions le 31 octobre 2006. 
 
Le 6 novembre, Jean Thomas Olano a déclaré à l’AMF un franchissement de seuil à la baisse de 50 % 
des droits de vote de O2I, intervenu suite à la cession de 175.000 actions le 2 novembre 2006. 
 
 
5.  Pactes d’actionnaires 
 
A la connaissance de la société, il n’existe pas à ce jour de pacte d’actionnaires. 
 
6. Actionnariat salarié 
 

• Aucune option de souscription et/ou d'achat d'actions n’a été consentie aux salariés. En 
conséquence, nous n’avons pas établi le rapport à l’article L.225-184 du code de commerce. 

 
Nous vous renvoyons toutefois au § M des présentes sur les autorisations consenties à cet effet au 
conseil d’administration par l’assemblée générale du 15 novembre 2005. 

 

• Aucune action gratuite n’a été attribuée aux salariés.  
 
Nous vous renvoyons toutefois au § M des présentes sur l’autorisation consentie à cet effet au conseil 
d’administration par l’assemblée générale du 15 novembre 2005. 
 

• En application des règles de l'article L 225-102 alinéa 1er du Code de Commerce, il est précisé que 
les salariés de la société et du groupe ne détiennent aucune action de la société au titre des articles 
L 443-1 et s. et L 442-7 du Code du Travail, L 214-39 et L 214-40 du Code Monétaire et 
Financier. Ainsi, aucune action de capital n'est détenue collectivement par des salariés du groupe 
ni n'est frappée d'incessibilité en application des articles susmentionnés. 

 
La dernière proposition faite aux actionnaires de procéder à une  ou plusieurs augmentations de capital 
en faveur des salariés dans le cadre de l’assemblée générale du 15 novembre 2005 a été refusée par 
ladite assemblée. 
 
 
M – CAPITAL AUTORISE MAIS NON ENCORE EMIS – POINT SUR L ’UTILISATION DES 
AUTORISATIONS GLOBALES CONSENTIES AU CONSEIL D ’ADMINISTRATION  
 
L’assemblée générale extraordinaire du 15 novembre 2005 a consenti au conseil d’administration les 
autorisations globales suivantes : 
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1. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le 
capital social par émission d’actions nouvelles avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des Actionnaires en vue de l’admission des actions aux négociations sur le marché 
Alternext d’Euronext Paris  
 
l’Assemblée Générale à caractère extraordinaire des Actionnaires de la Société du 15 novembre 2005, 
a délégué au Conseil les pouvoirs nécessaires à l’effet, notamment, de procéder à l’émission d’actions 
par appel public à l’épargne, avec suppression du droit préférentiel de souscription, tant en France 
qu’à l’étranger, dans la limite d’un montant nominal global d’augmentation de capital égal à 300.000 
euros et étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond global de trois cent 
cinquante mille (350.000) euros ; ce, dans un délai de 26 mois. 
 
Dans ce cadre, le Conseil a, lors de sa séance du 13 décembre 2005, approuvé le principe d'une 
augmentation du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des Actionnaires, 
par voie d’appel public à l’épargne dans le cadre de l’introduction de la Société sur le marché 
Alternext d’Euronext Paris, d'un montant nominal maximum de 186.219,50 euros et d'un montant total 
maximum, prime d'émission incluse de 2.148.973,03 euros (sur la base d’un prix égal au haut de 
fourchette, soit 5,77 euros par action), moyennant l’émission d’un nombre maximum de 372.439 
actions nouvelles (ci-après l’« Augmentation de Capital »), et reporté à une délibération ultérieure la 
décision de réaliser ou non l’Augmentation de Capital, une fois arrêtées ses conditions définitives.  
 
En vertu de la délégation de pouvoir qui lui a été consentie par l’Assemblée Générale extraordinaire 
des Actionnaires de la Société du 15 novembre 2005 dans sa quatrième résolution, le Conseil a, lors de 
sa réunion du 20 décembre 2005, :  
 
- décidé de faire usage de la délégation de compétence susvisée à l’effet de réaliser une 

Augmentation de Capital, d'un montant nominal maximum de 186.219,50 euros et d'un 
montant total maximum, prime d'émission incluse de 2.148.973,03 euros (sur la base d’un prix 
égal au haut de fourchette, soit 5,77 euros par action), moyennant l’émission d’un nombre 
maximum de 372.439 actions nouvelles ;  

 
- fixé, dans le cadre de l’Augmentation de Capital, le prix définitif de souscription des actions 

nouvelles, prime d’émission incluse, à 5,77 euros par action, correspondant au prix 
d’introduction en bourse ; 

 
- fixé le nombre d’actions à émettre dans ce cadre à 372.439 actions ; 
 
- fixé le montant nominal de l’Augmentation de Capital à 186.219,50 euros, par émission de 

372.439 actions nouvelles de 0,5 euro de valeur nominale chacune, faisant ressortir une prime 
d’émission d’un montant total de 1.962.753,53 euros (soit une prime de 5,27 euros par action). 

 
- décidé que l’Augmentation de Capital sera définitivement réalisée à la date de versement du 

prix de souscription des actions et sur présentation du certificat émis par la Société générale, 
dépositaire des fonds ; 

 
- décidé que les actions nouvelles porteront jouissance au 1er janvier 2005, seront soumises à 

toutes les dispositions statutaires, et seront assimilées aux actions anciennes et jouiront des 
mêmes droits. 

 
 
Le Conseil lors de sa séance du 23 décembre 2005 a constaté que : 
 
- les 372.439 actions nouvelles, ayant une valeur nominale de 0,5 euro chacune, émises au prix 

de 5,77 euros par action, avaient été entièrement souscrites ; 
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- le prix de souscription des actions nouvelles émises dans le cadre de l’Augmentation de 
Capital avait été intégralement été versé ; 

 
- l’Augmentation de Capital d’un montant nominal de 186.219,50 euros par émission de 

372.439 actions nouvelles, faisant ressortir une prime d’émission d’un montant total de 
1.962.753,53 euros, était définitivement réalisée. 

 
2. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration pour augmenter le nombre 
d’actions à émettre en cas d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des Actionnaires à l’occasion de l’admission des actions aux négociations sur le 
marché alternext d’euronext paris 

 
L’Assemblée Générale, a délégué au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet d’augmenter le 
nombre d’actions à émettre lors de l’Augmentation du Capital dans les conditions fixées à l’article 
L.225-135-1 du Code de commerce et a décidé que le montant nominal de cette Augmentation 
s’imputera sur le montant du plafond prévu par cette résolution à savoir 300.000 €. 
 
Le nombre de titres pouvait être augmenté dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription 
dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale. 
 
 
3. Délégation de compétence pour augmenter le capital social par émission d’actions nouvelles 
ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des Actionnaires. 

 
L’Assemblée Générale, a délégué au Conseil d’Administration sa compétence pour décider une ou 
plusieurs augmentations de capital social immédiate et/ou à terme, par l’émission, sous réserve de 
l’admission des titres de la Société aux négociations sur Alternext d’Euronext Paris, en France ou à 
l’étranger d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société. Le 
montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de cette 
délégation a été fixé à trois cent mille (300.000) euros, étant précisé que le montant nominal maximum 
global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputera sur le montant du plafond global de 350.000 €. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le 
montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 
 
Cette délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter du 15 novembre 2005 et 
n’a pas été utilisée à ce jour. 
 
 
4. Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par 
incorporation de bénéfices, primes et réserves 
 
L’Assemblée Générale a délégué au Conseil d’Administration sa compétence pour décider, une ou 
plusieurs augmentations de capital en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il déterminera, par 
incorporation au capital de tout ou partie des primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme d’attribution gratuite d’actions 
nouvelles ou par élévation du nominal des actions ou encore par l’emploi conjugué de ces deux 
procédés. Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à 
ce titre ne pourra dépasser trois cent mille (300.000) euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur 
le montant du plafond global fixé à 350.000 €.  

 
Cette délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter du 15 novembre 2005 et n’a 
pas été utilisée à ce jour. 
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5. Autorisation donnée au conseil d’administration pour proceder a l’emission et l’attribution 
gratuite de  bons de souscription d’actions revetant les caracteristiques des bons de souscription 
de parts de createurs d’entreprise 

 
 
L’Assemblée Générale a autorisé le Conseil d’Administration à procéder à l’émission et l’attribution 
gratuite au profit de salariés de la Société et de dirigeants mandataires sociaux soumis au régime fiscal 
des salariés, en une ou plusieurs fois, d’un nombre total maximum de cinquante mille (50.000) bons de 
souscription d’actions revêtant les caractéristiques des bons de souscription de parts de créateur 
d’entreprise par l’article 163 bis G du Code Général des Impôts (ci-après dénommés les « BCE »). 
 
Les BCE devront être émis dans le délai maximum d’un (1) an à compter du 15 novembre 2005 et 
pourront être exercés dans un délai maximum de cinq (5) ans à compter de leur attribution. 
 
A ce jour, aucun BCE n’a été émis. 
 
 
6. Attribution gratuite d’actions au profit du pers onnel et des mandataires sociaux de la société 
 
L’Assemblée Générale a autorisé le Conseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à 
des attributions, à son choix, soit d’actions gratuites existantes de la Société provenant d’achats 
effectués par elle, soit d’actions gratuites à émettre, au profit des membres du personnel salarié ou de 
certaines catégories d’entre eux et des mandataires sociaux de la Société visés à l’article L.225-197-1 
II du Code de commerce, sachant qu’il appartient au Conseil d’Administration de déterminer l’identité 
des bénéficiaires des attributions d’actions gratuites ainsi que les conditions et le cas échéant les 
critères d’attribution des actions. Le nombre total d’actions attribuées gratuitement, qu’il s’agisse 
d’actions existantes ou d’actions à émettre, ne pourra représenter plus de 2,5 % du capital social de la 
Société ; étant précisé que le nombre d’actions créées par exercice des BCE attribuées, viendra 
s’imputer sur le plafond de 4 % visé ci-dessous, que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires ne 
sera définitive qu’au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale de deux ans et que la 
durée de l’obligation de conservation des actions par les bénéficiaires est fixée à deux ans minimum à 
compter de la fin de la période d’acquisition, et que le Conseil d’Administration aura la faculté 
d’augmenter les durées de la période d’acquisition et de l’obligation de conservation. 
 
Cette autorisation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter du 15 novembre 2005 et n’a 
pas été utilisée à ce jour.  
 
 
7. Plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès 
au capital 

 
L’Assemblée Générale du 15 novembre 2005 a décidé, en conséquence des délégations et 
autorisations qui précèdent : 
 
- de fixer à trois cent cinquante mille (350.000) euros le montant nominal maximal des 

augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu 
desdites délégations conférées, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement, 
le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément à la loi. Le solde encore 
utilisable de ces délégations ressort à 163.780,50 € ; 
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- de fixer à 4 % du capital social de la Société le montant nominal maximal des valeurs mobilières 
correspondant à des actions attribuées gratuitement ou à des actions créées par exercice des BCE 
attribuées. 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES AUTORISATIONS D’EMISSION DE TITRES DE CAPITAL ET DE 
CREANCE EN COURS DE VALIDITE ET LE NIVEAU DE LEUR U TILISATION 

Type d'autorisation A.G.E. Echéance 
Montant nominal maximum de 
l'augmentation de capital social 
autorisée 

Augmentations 
réalisées dans le 
cadre de cette 
autorisation 

Augmentation du 
capital social avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription 

15 
novembre 

2005 
26 mois 300.000 € 

186.219,50 € 
 

décidée par le 
Conseil 

d’Adminstration 
du 20 décembre 

2005 

Augmentation du 
capital social avec 
maintien du droit 
préférentiel de 
souscription 

15 
novembre 

2005 
26 mois 300.000 € NEANT 

Augmentation de 
capital social par 
incorporation de 
réserves, primes ou 
bénéfices 

15 
novembre 

2005 
26 mois 300.000 € néant 

Plafond global à 
l'ensemble des 
autorisations ci-dessus 

15 
novembre 

2005 
/ 350.000 € / 

Émission de BCE 
15 

novembre 
2005 

1 an 
50.000 actions ayant 0,5 € de 

valeur nominale 
néant 

Attribution d’actions 
gratuites 

15 
novembre 

2005 
26 mois 2,5 % du capital de la société néant 

 
 
N - INFORMATIONS CONCERNANT LA DETENTION PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS  
 
La société ne détient aucune de ses propres actions. 
 
O - ÉVOLUTION DU COURS DU TITRE AU COURS DE L 'EXERCICE ECOULE  
 
 
Nous vous rappelons que la société est cotée sur le marché Alternext d’Euronext Paris SA depuis le 20 
décembre 2005. 
 
A l’introduction en bourse, le 20 décembre 2005,  le cours de l’action était de 5,77 €.  
 
Au cours de l’exercice 2006, le cours unitaire de l'action a fluctué entre 5,55 € (plus bas annuel) et 
7,51 € (plus haut annuel). 
 
Le cours de l’action était au 2 janvier 2006 de 6,24 € et à la clôture de l’exercice de 6,89 €. 
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P – MANDATAIRES SOCIAUX  
 
 
Nous vous rappelons que la société a été transformée en société anonyme par décision de l’assemblée 
générale du 15 septembre 2005 et que le conseil d’administration est composé depuis cette date des 
trois administrateurs suivants : 
 
 

- Monsieur Jean-Thomas Olano, né le 14 octobre 1966 à Paris (75016), de nationalité 
française et demeurant 12 rue du Met - 77600 Bussy St Martin ;   

 
-  Monsieur Lionel Clary, né le 22 février 1965 à Nîmes (30000), de nationalité française, 

demeurant 24 route de la Celle Saint Cloud - 78380 Bougival ; 
 
-  Mademoiselle  Thuy Trang Nguyen, née le 23 avril 1968 à Vientiane (Laos) de nationalité 

française et demeurant 12 rue du Met - 77600 Bussy St Martin. 
 
 
En outre, nous vous rappelons que le conseil d’administration réuni le 15 septembre 2005 a opté pour 
la non dissociation de la direction générale et de la présidence du conseil d’administration et qu’en 
conséquence Monsieur Jean-Thomas Olano est depuis cette date à la fois Président du conseil 
d’administration et directeur général de la société. 
 
 
 
Mandats et fonctions exercés dans d'autres sociétés par les mandataires sociaux au 31 décembre 2006 : 
 
Prénom, nom et adresse 
Fonction 

Autre mandat ou fonction exercé dans toute 
société 

Monsieur Jean-Thomas Olano 
 
 

Président de CD Systèmes 
Président de M2I 

 
 

Madame Thuy N’Guyen 
 
 

Néant 
 

Monsieur Lionel Clary 
 

Néant 
 
 

 
 

°°° °°° °°° 
 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous donner toutes les explications complémentaires que 
vous pourriez désirer. 
 
En cas d'accord de votre part, nous vous invitons à approuver les résolutions qui vous sont présentées. 
 
 
 

      Le Conseil d'administration 
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ANNEXE 
 

INVENTAIRE DES VALEURS MOBILIERES 
 
 
 
 
 
 

O2i   

   
INVENTAIRE DES VALEURS MOBILIERES AU 31 

DECEMBRE 2006 

   
 Qté Valeur d'Inventaire 
   
   

SICAV :    
   

   Fructi-Court 69 75 138,93 
   

ACTIONS :    
   

   BP Rives  Paris 4 60,00 
   
   
  75 198,93 
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ANNEXE 
 

RESULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 
 

 

Nature des Indications / Périodes 31/12/2006 31/12/2005 31/12/2004 31/07/2003 31/07/2002 
Durée de l'exercice 12 mois 12 mois 5  mois - - 

I – Situation financière en fin d'exercice 
a ) Capital social 995 738 936 220 50 000   
b ) Nombre d'actions émises 1 991 476 1872439 5 000   
c ) Nombre d'obligations convertibles en actions      
II – Résultat global des opérations effectives 
a ) Chiffre d'affaires hors taxes 16 882 827 5 259 939 201 200   
b ) Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions 1 090 741 392 332 9 385   
c ) Impôt sur les bénéfices  10 280 1 450   
d ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements & provisions 1 090 741 382 051 7 935   
e ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions 471 391 387 897 7 935   
f ) Montants des bénéfices distribués      
g ) Participation des salariés      
III – Résultat des opérations réduit à une seule ac tion 
a ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements 1 0 2   
b ) Bénéfice après impôt, amortissements provisions 0 0 2   
c ) Dividende versé à chaque action      
IV – Personnel : 
a ) Nombre de salariés 76 54 5   
b ) Montant de la masse salariale 2 770 930 1 323 909 119 802   
c ) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 1 262 166 555 108 43 149   

 
 

 
 
 

 
 
 

 


